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Vingtième et unième séance
Mercredi 19 juin 2002, 15 h 15

Présidence de M. Elmiger

RAPPORT

DE LA COMMISSION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET DES

MALADIES PROFESSIONNELLES: DISCUSSION ET ADOPTION

Le PRÉSIDENT — En fin de séance de ce matin,
nous avons entamé l’examen du rapport de la Com-
mission des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles et nous avons écouté les membres du
bureau de la commission qui ont bien voulu nous le
présenter. La discussion générale sur le rapport est
maintenant ouverte.

Original anglais: M. LALL (ministre du Travail et
de l’Emploi du gouvernement central, Inde) — Je vous
remercie, Monsieur le Président, de m’avoir donné
cette occasion d’intervenir sur le sujet de l’enregistre-
ment et de la déclaration des accidents du travail et
des maladies professionnelles, pendant la séance plé-
nière au cours de laquelle un projet de protocole sur
ce thème a été présenté pour adoption. Nous saluons
cette initiative, pas seulement parce que nous pensons
qu’il est important de fournir des services de santé et
de sécurité à tous les travailleurs, mais également par-
ce que nous estimons que la vie est la chose la plus
précieuse dans le monde. La sécurité des personnes
est la chose la plus importante et il convient de la pro-
téger.

Nous avons été informés que, selon les estimations
de l’OIT, 2 millions de personnes au total meurent
chaque année dans le monde par suite d’accidents du
travail et de maladies professionnelles sur leur lieu de
travail.

Ce chiffre est très élevé, et il serait bon que tout
travail soit mis en œuvre pour le réduire. Nous devons
également saluer le besoin de systématiser les procé-
dures de notification, de collecte des statistiques, etc.,
étant donné que nous avons le sentiment que ces sta-
tistiques signalées sont en dessous de la réalité. Nous
disposons depuis longtemps d’une législation relative
aux pratiques suivies dans notre pays en matière de
santé et de sécurité

La Constitution de l’Inde contient des dispositions
spécifiques sur la santé et la sécurité des travailleurs.
La Direction générale de la sécurité dans les mines et
la Direction générale des instituts de travail et de ser-
vices consultatifs aux usines sont deux organismes
opérant sur le terrain du ministère du Travail qui s’ef-
forcent de mettre en application les principes énoncés
dans notre Constitution.

Cette année, la Direction générale de la sécurité
dans les mines a célébré son centenaire de glorieux
services aux travailleurs qui peinent dans les mines.
L’organisme possède un important mécanisme qui
a fait ses preuves. Le taux moyen d’accidents pour

1 000 personnes dans les mines de charbon est passé
de 0,61 pour la décennie allant de 1951 à 1961 à 0,27
au cours de la dernière décennie. L’organisme a aussi
réalisé 9 501 inspections et 11 015 enquêtes en 2000.

De même, l’autre direction générale fait office
d’antenne technique du ministère en ce qui concerne
les questions de santé, de sécurité et protection socia-
le des travailleurs dans les usines, de même que dans
les ports. Elle aide le gouvernement central à élaborer
et à examiner la politique et la législation en matière
de santé et de sécurité au travail dans les usines et
dans les ports. L’organisme dispense également une
formation aux fonctionnaires du gouvernement cen-
tral et des Etats employés dans les départements du
travail. Au cours des cinq dernières années, plus de
7 000 inspections des navires et des pétroliers ont été
réalisées. Le nombre d’accidents signalés a aussi dimi-
nué au cours des cinq dernières années.

Le gouvernement de l’Inde a également institué
des primes connues sous le nom de primes nationales
de sécurité, qui sont octroyées par le vice-président de
l’Inde aux travailleurs qui ont fait preuve d’un excel-
lent comportement professionnel en matière de sécu-
rité.

Cela étant, nous avons participé aux débats de la
commission et nous avons présenté nos vues en ré-
ponse au questionnaire qui a été distribué par l’OIT.
Si nous sommes d’accord sur la plupart des points du
projet de protocole distribué pour la discussion, nous
avons indiqué notre position et nos réserves concer-
nant certaines formulations. L’esprit du protocole est
louable. Cependant, accepter certaines des formules
employées n’est possible que si le protocole est sou-
ple, pratique et applicable.

La situation concernant la fréquence des accidents
du travail et des maladies professionnelles varie d’un
pays à un autre. La collecte des informations sur les
accidents et les maladies est relativement aisée dans
les pays développés et dans les petits pays. L’Inde est
une démocratie fédérale où les Etats sont également
des agences d’exécution pour l’enregistrement et la
déclaration des accidents du travail et des maladies
professionnelles. La collecte des données au niveau
de l’Etat et ensuite l’analyse, la notification et la pu-
blication au niveau central prennent beaucoup de
temps.

Compte tenu de cette situation, nous avons présenté
au cours de la discussion un amendement tendant à ce
que les statistiques soient collectées, analysées et pu-
bliées après avoir donné aux gouvernements un délai
suffisant pour rassembler des données qualitatives.

Le protocole tel qu’il a été adopté n’a pas retenu
cet amendement et a réitéré son intention initiale qui
est de demander aux gouvernements de collecter tou-
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tes les statistiques, de les analyser et de les publier
annuellement.

Nous sommes conscients que dans le cas d’un proto-
cole, qui est un instrument contraignant sur le plan
juridique pour chaque gouvernement, la souplesse est
absolument essentielle pour en faciliter la ratification.
C’est pourquoi je vous prie instamment de veiller à ce
que de tels instruments importants comportent une
disposition interne prévoyant une certaine souplesse
pour en faciliter la mise en œuvre par le gouvernement.

Je terminerai en réaffirmant que l’Inde attache la
plus haute importance aux questions de santé et de
sécurité au travail, et en demandant que des techni-
ques hautement scientifiques et ultramodernes soient
mises au point au niveau international pour empêcher
les accidents mortels dans les mines. Nous avons éga-
lement décidé d’accorder la priorité la plus élevée à ce
thème dans le cadre de nos plans quinquennaux.

M. VEUVE (conseiller technique et délégué sup-
pléant gouvernemental, Suisse) — La Suisse se félicite
de l’aboutissement fructueux des travaux de la
Commission des accidents du travail et des maladies
professionnelles et vous informe qu’elle a l’intention
d’approuver le rapport qui nous est soumis aujour-
d’hui, ne s’opposant ainsi pas au consensus trouvé au
sein de la commission. Demain, lors du vote par appel
nominal, le gouvernement suisse se prononcera en fa-
veur des instruments élaborés durant cette 90e session
de la Conférence internationale du Travail. Toutefois,
nous devons émettre quelques réserves quant à une
future ratification de ces instruments par la Suisse car
la législation nationale portant sur ces questions fait
actuellement l’objet d’une révision et la ratification
devra donc être examinée à la lumière des modi-
fications qui seront éventuellement apportées à notre
législation.

Le cas échéant, j’expliquerai mon vote demain.

Original espagnol: Mme PEDRO GARCÍA (délé-
guée des travailleurs, Angola) — Après deux semaines
de travail intensif, les membres travailleurs de la
Commission des accidents du travail et des maladies
professionnelles sont arrivés à la conclusion que le
débat et ses instruments sont d’une très grande impor-
tance pour les travailleurs. En effet, il s’agit de docu-
ments qui réglementeront les conditions de travail sur
le marché du travail. C’est pourquoi je recommande à
la Conférence d’appuyer l’adoption des textes du pro-
tocole et de la recommandation, tels qu’ils ont été
adoptés en commission.

Pour conclure, je demande instamment aux gouver-
nements et aux employeurs de mettre en pratique
dans leurs pays les principes fondamentaux énoncés
dans le protocole et la recommandation, qui seront, je
l’espère, vivement adoptés demain. Dans le cas con-
traire, tout restera lettre morte.

Original anglais: M. TAYLOR (conseiller technique
des employeurs, Etats-Unis) — L’objectif des em-
ployeurs des Etats-Unis à cette Conférence était
d’élaborer un outil propre à améliorer l’enregistre-
ment et la déclaration des accidents du travail et des
maladies professionnelles, ainsi que la reconnaissance
du fait que ces améliorations peuvent servir à pro-
mouvoir la cause des employeurs, des travailleurs et
des gouvernements, en vue de la protection de tous.

C’est pour nous un encouragement que de noter la
volonté de toutes les parties de reconnaître l’applica-

tion prioritaire de la législation et de la pratique loca-
les, ce qui donne la flexibilité et favorise une applica-
tion pratique des normes de santé et de sécurité au
travail qui sont acceptées dans certains pays et non
dans d’autres.

Le protocole aura une valeur internationale limi-
tée, car seulement 37 pays ont ratifié la convention
no 155 et seuls 13 d’entre eux ont voté pour le proto-
cole au cours de nos débats. Nous pensons qu’il s’agit
là d’une base faible pour le choix d’un protocole. Ce-
pendant, nous approuvons bon nombre des disposi-
tions qui figurent dans ce protocole et estimons que
l’importance de la santé et de la sécurité au travail
aurait pu être mieux soulignée si la commission avait
adopté une recommandation.

Nous sommes déçus, cependant, par le choix d’un
protocole plutôt que d’une recommandation. Il s’agit
d’un instrument qui a peu de chances d’être ratifié par
des pays supplémentaires.

Nous sommes également déçus que le groupe gou-
vernemental et celui des travailleurs n’aient pas re-
connu la responsabilité fondamentale du travailleur
en tant que participant actif au processus relatif à la
santé et à la sécurité. Le fait de ne pas admettre la
responsabilité qu’a le travailleur d’informer son em-
ployeur d’un accident est contraire à l’esprit d’une
approche tripartite visant à créer un cadre de travail
sain. Ce partenariat est essentiel à l’établissement
d’une base relative aux questions de sécurité et de
santé au travail.

En ce qui concerne la liste des maladies profession-
nelles de la convention précédente, nous pensons que
la recommandation d’une liste de maladies profes-
sionnelles était une tentative voilée de dresser une lis-
te de maladies reconnues aux fins d’indemnisation, ce
qui posait des problèmes pour de nombreux pays.
C’est une liste qui a été mise au point sans la participa-
tion du groupe des employeurs. Elle comprenait des
doubles emplois et faisait figurer des maladies con-
nues et inconnues. Cette liste a été approuvée par
vote, et non pas par consensus.

La recommandation consistant à renvoyer la liste à
une commission d’experts tripartite est excellente.
Cependant, nous pensons que l’avis de la commission
d’experts devrait être communiqué à la Conférence
de l’OIT, organe législatif le plus élevé. Nous pensons
également que la question des indemnisations est une
question distincte qui aurait dû être clairement discu-
tée en tant que sujet indépendant.

Nous voudrions souligner que, selon nous, la cause
de la santé et de la sécurité au travail a nettement pro-
gressé grâce aux travaux de la commission. Il s’est agi
là d’une expérience satisfaisante et enrichissante qui a
apporté quelque chose de très positif au monde du
travail.

Original anglais: Mme MALETE (conseillère tech-
nique et déléguée suppléante des travailleurs, Afrique
du Sud) — Je souhaiterais saisir cette occasion pour
féliciter ceux qui ont dirigé cette commission et qui
ont assumé cette tâche difficile avec diligence et en
n’épargnant aucun effort, même s’ils venaient d’hori-
zons différents.

Permettez-moi de vous faire part de mes observa-
tions. Beaucoup de maladies et d’accidents du travail
n’étaient pas reconnus comme tels par le passé, et en-
core moins enregistrés. Il en était ainsi de certaines
maladies transmissibles ou chroniques. Les tra-
vailleurs étaient exposés et continuent à être exposés
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à ces maladies, causées par certains agents dans cer-
tains lieux de travail, et qui peuvent prendre des an-
nées avant d’être diagnostiquées, par exemple la ma-
ladie de l’amiante. L’instrument qui vous est proposé
permettra d’améliorer certainement les mesures de
nature à prévenir ces accidents et de créer un environ-
nement de travail sûr et salubre.

Il est regrettable que, lorsqu’un travailleur décède,
il ne devienne plus qu’un chiffre statistique et peut
être remplacé en un clin d’œil. L’élaboration de ce tex-
te ressemble à un accouchement difficile. Je puis vous
assurer que les travailleurs dans le monde entier
n’oublieront pas les souffrances et la douleur qu’ils
ont connues pendant ces deux semaines. Il s’agira ain-
si d’éduquer les Membres à l’application de ce proto-
cole. Les pays ici présents seront d’accord avec moi
pour dire que nous sommes tous las de compter le
nombre des accidents ou des décès par millions qui
épuisent les ressources humaines et financières de
tous les pays.

C’est pourquoi je vous prie instamment de voter
demain en faveur du protocole et de la recommanda-
tion.

Original arabe: M. AL SYOUFI (délégué gouver-
nemental, République arabe syrienne) — Comme vous
le savez, la question de la sécurité et de la santé pro-
fessionnelles, des accidents du travail et des maladies
professionnelles est une question très délicate dans
notre monde contemporain.

Sauvegarder la santé des travailleurs, qui est la va-
leur la plus précieuse dans chaque société, est une
question de grande importance qui va dans l’intérêt
des employeurs, des gouvernements et des tra-
vailleurs.

Le travailleur qui sent que toute la prévention lui
est fournie et qui se sent en sécurité est un travailleur
indépendant plus productif puisqu’il ne craint pas les
accidents. Tout ceci améliore la productivité de l’en-
treprise où travaille ce travailleur. Il va sans dire que
ceci va dans l’intérêt de l’employeur parce que ses bé-
néfices s’en trouvent accrus. Et j’insiste sur l’accrois-
sement des bénéfices de l’employeur qui accroissent à
leur tour le PNB et améliorent la situation de la balan-
ce des paiements.

C’est pourquoi je voudrais rassurer les employeurs
et les appeler à nous appuyer pour que, tous ensem-
ble, nous adoptions ce protocole.

Mon gouvernement avait quelques réserves quant
au protocole au début des travaux de la commission
mais, après le dialogue constructif dans lequel nous
nous sommes tous engagés, le gouvernement syrien a
fini par appuyer complètement le protocole et la re-
commandation concernant l’enregistrement et la dé-
claration des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles.

Nous considérons que ce travail et ces documents
auront des effets positifs sur les travailleurs et sur les
économies partout dans le monde. Nous espérons
donc que les employeurs et les gouvernements du
monde entier appuieront ce protocole et le regarde-
ront de manière positive. Les pays en développement
ont besoin de l’aide de la communauté internationale
dans le domaine de l’amélioration de la sécurité et de
la santé des travailleurs.

Je pense que l’OIT est à la tête des organisations
qui peuvent apporter leur aide aux pays en dévelop-
pement. Enfin, je voudrais vous assurer qu’il existe
déjà en République arabe syrienne une législation

concernant la prévention des accidents et des mala-
dies professionnelles, laquelle couvre les maladies fi-
gurant dans la liste.

Enfin, je voudrais remercier encore une fois la
commission pour son travail.

Original anglais: M. MAHADEVEN (conseiller
technique des travailleurs, Inde) — Certains disent:
«les affaires sont les affaires» et ceux qui sont dans les
affaires ne veulent pas qu’on s’en mêle. Mais les mala-
dies professionnelles, les accidents du travail, les me-
sures de prévention et les mesures de compensation,
cela nous concerne tous. Aucun d’entre nous ne peut
ignorer son prochain dans cette affaire qui est l’affaire
de tous, et l’affaire de tous les partenaires sociaux
dans ce forum tripartite. Cela a été très clairement mis
en évidence dans notre commission où nous avons ac-
cepté démocratiquement l’adoption d’un protocole
exécutoire et d’une recommandation concernant la
liste révisée des maladies professionnelles et des acci-
dents du travail. Donc, il incombe à tous et à chacun
de nous d’adopter, de ratifier et de mettre en œuvre le
contenu du protocole et de la recommandation dans
son pays. Un monde sans accident, sans maladie est
non seulement un droit fondamental des travailleurs,
mais une responsabilité fondamentale des gouverne-
ments et des employeurs. La qualité du travail, la pro-
ductivité et les bénéfices de l’entreprise s’en verront
améliorés.

Le président et les vice-présidents de notre com-
mission, avec l’aide très compétente et professionnel-
le du secrétariat du Bureau du personnel et des spé-
cialistes, ont contribué à améliorer ce document ainsi
que les conclusions de ce protocole et de cette recom-
mandation historique qui font suite à la convention
no 155. En effet, il n’est plus possible d’attendre. Il
faut à la fois de la volonté et de la bonne volonté pour
mettre en œuvre ce système de gestion de la santé et de
la sécurité au travail au niveau des entreprises et au
niveau du pays. La prévention des accidents du travail
et des maladies professionnelles, y compris les acci-
dents de trajet, n’est plus un thème défendu par une
seule partie dans les négociations.

Elle est à présent automatiquement incluse dans les
discussions à tous les niveaux. Elle doit être appli-
quée, réexaminée à intervalles réguliers et doit faire
l’objet d’un rapport destiné à l’OIT. C’est ainsi que
nous parviendrons à réduire, sinon à éliminer totale-
ment, les maladies professionnelles et les accidents du
travail.

Nous ne voulons plus de Bhopal, plus de Tcherno-
byl. Nous voulons que les travailleurs profitent du sys-
tème et non pas que le système profite des tra-
vailleurs, en tolérant les accidents et les maladies.

Nos conclusions se sont inspirées de normes démo-
cratiquement adoptées. Je ne pense pas qu’à ce stade
il soit opportun de rappeler les différences d’hier. Il
faut aller de l’avant, d’un pas résolu, avec un seul et
unique objectif en tête: un monde du travail sans acci-
dents et sans maladies. Seuls quelques gouverne-
ments, 13 environ, n’ont pas voté en faveur du proto-
cole, tous les autres l’ont fait.

En conclusion, je vous recommande d’adopter ce
protocole et cette recommandation sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles.

Original espagnol: M. VERDUGO PEÑA (con-
seiller technique des travailleurs, Chili) — Au nom
des travailleurs de l’Amérique latine, j’aimerais for-
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muler quelques remarques sur ces textes importants
qui sont sur le point d’être adoptés. En Amérique
latine, le monde du travail connaît des stades de dé-
veloppement très différents en matière de sécurité et
de santé des travailleurs. Or c’est un sujet très im-
portant. Le degré de développement et les politiques
économiques varient selon les pays de notre conti-
nent. Il nous semble donc important que, après ce
débat approfondi, nous nous mettions d’accord sur le
fait que la prévention est l’élément clé du monde du
travail.

Pour garantir la prévention, il faut des ressources. Il
faut investir dans le monde du travail et former les
travailleurs pour que leur rôle essentiel soit reconnu,
et pour que, à l’échelle nationale et dans leur entrepri-
se, ils contribuent à la diminution du nombre d’acci-
dents du travail et de maladies professionnelles.

En ce sens, nous nous réjouissons que la commis-
sion ait décidé, en premier lieu, de relier le protocole
et la recommandation à la convention (nº 155) sur la
sécurité et la santé des travailleurs, 1981. Il nous sem-
ble essentiel que, afin d’éviter toute ambiguïté, les
nouvelles normes concernant l’enregistrement et la
déclaration des accidents du travail et des maladies
professionnelles soient claires, transparentes et préci-
ses. L’élément clé, c’est que les statistiques doivent
être un moyen et non une fin en soi. L’objectif, c’est
d’éviter les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles et de prendre des mesures préventives pour
qu’il n’y ait plus d’accidents tragiques dans beaucoup
de nos pays. Des notions très importantes ont été in-
troduites dans beaucoup de pays – les notions d’acci-
dents de trajet, d’événements dangereux – ce qui a
permis d’élargir les définitions d’accident du travail et
de maladie professionnelle.

Les désaccords ayant été surmontés, la liste des
maladies professionnelles a été actualisée et une com-
mission d’experts révisera périodiquement cette liste,
compte tenu des innovations scientifiques et techno-
logiques des modes et méthodes de production, et de
l’évolution des relations travailleurs/employeurs. Un
dialogue tripartite permanent est donc nécessaire.

Par ailleurs, il faut, dans tous nos pays, que les par-
tenaires sociaux, qui ont des responsabilités différen-
tes, qui sont confrontés à des réalités différentes,
soient en mesure de dialoguer et de comprendre les
défis qui se posent dans leur pays, dans le cadre d’une
intégration qui change les modes de vie.

Les gouvernements, les travailleurs et les em-
ployeurs doivent avoir la capacité et les compétences
nécessaires pour dépasser leurs divergences. Des en-
treprises modernes, efficaces et très compétitives doi-
vent veiller à notre sécurité dans un monde en muta-
tion où, sans cesse, il faut concilier flexibilité et
stabilité. Il est fondamental que les droits des tra-
vailleurs soient reconnus et respectés.

Il faut des travailleurs en bonne santé, qui bénéfi-
cient d’une protection en cas d’accident. C’est la
meilleure façon d’en faire des acteurs de leur entre-
prise, qui contribuent aussi au développement de leur
pays. Je vous demande à tous que, demain, vous adop-
tiez les projets de recommandation et de protocole
qui vous sont soumis, car ce sont des millions de tra-
vailleurs en Amérique latine qui en bénéficieront.

M. JURCA (délégué des travailleurs, Roumanie) —
Je remercie le président de m’avoir accordé la parole.
Après douze longues et épuisantes séances et un exer-
cice de rédaction plus que laborieux, la Commission

des accidents du travail et des maladies professionnel-
les vous présente deux documents d’une extrême im-
portance. Il est inutile d’insister sur l’importance que
revêtent ces deux projets en tant que normes et princi-
pes directeurs.

La conclusion que j’ai tirée est que la rigueur est
préférable à l’aléatoire. Une norme claire est préféra-
ble à un texte flou. Les bons exemples doivent être
suivis même s’ils sont moins nombreux au début. Mais
quand la vie, la santé et l’intégrité physique des tra-
vailleurs sont en jeu, nul effort n’est trop grand.

Je vous invite donc de tout mon cœur à soutenir ces
deux documents et à voter en faveur de ces textes.
J’espère que le bon Dieu vous éclairera et que vous
prendrez une bonne décision.

Je ne saurais finir sans présenter toutes mes félici-
tations aux membres de la commission, et surtout à
tous ceux qui, par la souplesse dont ils ont fait preuve,
surtout le président, les vice-présidents employeur et
travailleur, ainsi que les représentants gouvernemen-
taux, nous ont donné un grand espoir en permettant
que l’on parvienne à un consensus.

Le temps de la parole est passé, le temps de l’action
est venu. Agissons donc.

Original anglais: Mme SAAB (déléguée gouverne-
mentale, Liban) — Permettez-moi de faire quelques
commentaires sur le projet de recommandation. La
nouvelle recommandation sera-t-elle un texte à part
ou complétera-t-elle la convention no 155 et le projet
de protocole, ou sera-t-elle appliquée conjointement
avec ces deux instruments car, dans le préambule, cet-
te question n’est pas abordée.

Par ailleurs, les recommandations, comme on le
sait, donnent des orientations pour les politiques na-
tionales sur les sujets traités. D’où ma question: le
projet de recommandation entraîne-t-il l’obligation
pour les Etats Membres qui ratifient la convention
no 155 ou le protocole de s’engager à appliquer les dis-
positions de la recommandation ou peuvent-ils mener
des politiques indépendantes de ce qu’elle prescrit?

Nous pensons qu’une recommandation ne peut en
aucun cas être contraignante. En outre, tout amende-
ment à la liste des maladies professionnelles doit,
dans la mesure du possible, tenir compte des vues de
chaque Etat Membre si cette liste doit ensuite avoir
force obligatoire dans chacun de ses aspects.

Original espagnol: M. DELGADO (délégué gou-
vernemental, Uruguay, s’exprimant au nom des pays
du Mercosur) — Nous souhaitons féliciter l’OIT
d’avoir proposé à cette Conférence un sujet aussi im-
portant que l’enregistrement et la déclaration des ac-
cidents du travail et des maladies professionnelles.
Nous félicitons la commission pour le travail qu’elle a
accompli, et en même temps, nous reconnaissons les
efforts déployés par le programme SafeWork du BIT,
pour promouvoir ces questions de santé et sécurité au
travail.

Il est important de disposer de procédures efficaces
pour l’enregistrement et la déclaration des accidents
du travail et des maladies professionnelles, non seule-
ment pour disposer de statistiques, mais aussi pour
mieux travailler dans le domaine de la prévention. Il
est difficile de mesurer les effets de la prévention,
mais on peut être certain qu’avec des mesures de pré-
vention, on peut réduire les accidents.

Dans ce domaine, les pays du Mercosur, sur une
base tripartite, ont élaboré un document de lignes di-

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C155
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C155
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C155
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rectrices communes sur la santé et la sécurité, qui in-
siste sur les mécanismes d’enregistrement et de décla-
ration.

C’est la raison pour laquelle les pays du Mercosur
vous recommandent de voter en faveur de l’adoption
de protocole et de cette recommandation.

Le PRÉSIDENT — La liste des orateurs est épui-
sée. Je vous propose donc de procéder à l’adoption
du rapport qui rend compte des délibérations de la
commission. S’il n’y a pas d’objections, je considé-
rerai que la Conférence adopte le rapport, paragra-
phes 1 à 627.

(Le rapport – paragraphes 1 à 627 – est adopté.)

PROJET DE PROTOCOLE

RELATIF À LA CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ

ET LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS, 1981: ADOPTION

Le PRÉSIDENT — Nous passons maintenant à
l’adoption du projet de protocole relatif à la conven-
tion sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981.
Puis-je considérer que le projet de protocole est adop-
té dans son ensemble?

(Le projet de protocole est adopté dans son ensem-
ble.)

PROJET DE RECOMMANDATION

CONCERNANT LA LISTE DES MALADIES PROFESSIONNELLES

ET L’ENREGISTREMENT ET LA DÉCLARATION

DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

ET DES MALADIES PROFESSIONNELLES: ADOPTION

Le PRÉSIDENT — Nous allons procéder à l’adop-
tion du projet de recommandation.

Puis-je considérer que la Conférence adopte le pro-
jet de recommandation dans son ensemble, y compris
la liste des maladies professionnelles figurant en an-
nexe?

(Le projet de recommandation est adopté dans son
ensemble, y compris la liste figurant en annexe.)

Conformément au paragraphe 7 de l’article 40 du
Règlement de la Conférence, les dispositions du pro-
jet de protocole et du projet de recommandation que
vous venez d’adopter vont maintenant être transmises
au Comité de rédaction de la Conférence afin qu’il en
établisse le texte définitif.

L’examen du rapport, du projet de protocole et du
projet de recommandation qui nous étaient soumis
pour adoption est maintenant achevé.

Je tiens à adresser mes plus chaleureuses félicita-
tions au président, aux vice-présidents et au rappor-
teur de la Commission des accidents du travail et des
maladies professionnelles, ainsi qu’à tous les mem-
bres de la commission, pour le remarquable travail
qui a été accompli. J’aimerais également remercier
tous les membres du secrétariat qui ont largement
contribué aux bons résultats obtenus.

Pour terminer, je vous rappelle que demain matin,
deux votes par appel nominal auront lieu en plénière.
Le premier portera sur le protocole relatif à la con-
vention sur la sécurité et la santé des travailleurs,
1981, le second sur la recommandation concernant la
liste des maladies professionnelles et l’enregistrement

et la déclaration des accidents du travail et des mala-
dies professionnelles.

RAPPORT DE LA COMMISSION

DE L’ÉCONOMIE INFORMELLE:
PRÉSENTATION, DISCUSSION ET ADOPTION

Le PRÉSIDENT — La Conférence est aussi saisie,
cet après-midi, du rapport de la Commission de l’éco-
nomie informelle, qui figure dans le Compte rendu
provisoire n° 25. Je donne la parole à Mme Victoria
Harrigin, déléguée gouvernementale de la Trinité-et-
Tobago, rapporteuse de la commission, qui va nous
présenter le rapport.

Original anglais: Mme HARRIGIN (conseillère
technique et déléguée suppléante gouvernementale,
Trinité-et-Tobago; rapporteuse de la Commission de
l’économie informelle) — J’ai l’honneur de soumettre
à la Conférence le rapport et le projet de conclusions
de la Commission de l’économie informelle, que vous
trouverez dans le Compte rendu provisoire no 25.

Le rapport de la Commission de l’économie infor-
melle est divisé en quatre parties: premièrement, l’in-
troduction; deuxièmement, la discussion générale sur
les six points identifiés; troisièmement, une discussion
sur le projet de conclusions élaboré par le groupe de
rédaction et quatrièmement, les conclusions effecti-
vement adoptées.

Dans la première partie du rapport, vous trouverez
un résumé des remarques liminaires faites par les
vice-présidents travailleur et employeur, les membres
gouvernementaux ainsi que les organisations non
gouvernementales qui ont présenté leurs visions glo-
bales du sujet. Dans la deuxième partie, vous trouve-
rez les points principaux des interventions faites par
les groupes des travailleurs et des employeurs, ainsi
qu’une synthèse thématique des interventions des re-
présentants gouvernementaux.

Venons-en maintenant aux six points retenus: le
premier traite de la complexité conceptuelle que re-
couvre l’expression «économie informelle». La com-
mission a reconnu cette complexité conceptuelle mais
elle a estimé néanmoins que l’expression «économie
informelle» était préférable à l’expression «Secteur
informel» car elle traduit mieux la diversité des tra-
vailleurs, des entrepreneurs, des entreprises et de
leurs structures.

La commission a également décidé de ne pas consa-
crer tout son temps à essayer de parvenir à une défini-
tion universelle, mais de chercher plutôt à se concen-
trer sur les différentes causes et les différentes
caractéristiques du travail informel et de chercher des
solutions. La commission a également établi une dis-
tinction entre les activités dans l’économie informelle
produisant des biens et des services légaux et les acti-
vités criminelles ou illégales.

Le deuxième point a identifié les aspects positifs et
négatifs de l’économie informelle. Dans le point 3, la
commission a débattu des raisons qui amènent à exer-
cer des activités informelles et des obstacles à l’entrée
dans le système de protection économique et sociale
«formel». Entre autres, nous avons identifié le man-
que de bonne gouvernance, le manque d’emplois adé-
quats dans l’économie formelle, l’augmentation de la
pauvreté et surtout, l’absence de ou la mauvaise mise
en œuvre d’une législation et d’une protection sociale
adéquates.

http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/ilc90/pdf/pr-25.pdf
http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/ilc90/pdf/pr-25.pdf
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Au point 4, nous avons identifié les moyens, les po-
litiques, les dispositions légales et réglementaires, les
institutions, et les processus permettant de traiter le
problème existant dans l’économie informelle et sup-
primer les obstacles à l’entrée dans le système de pro-
tection économique et sociale «formel», tout en conti-
nuant à créer des emplois.

Le point 5 décrit les rôles respectifs du gouverne-
ment et des partenaires sociaux. Le rôle clé du gou-
vernement dans la définition de dispositions légales et
réglementaires adéquates a été souligné.

Le point 6 a identifié les priorités pour l’action de
l’OIT, concernant la politique, la recherche et le travail
d’assistance technique, afin de contribuer à l’objectif
global de travail décent dans l’économie informelle.

Le projet de conclusions a fait l’objet de discus-
sions intenses au sein de la commission et près de
140 amendements ont été présentés et traités. La plu-
part des amendements adoptés ont permis à la fois
d’éclaircir et de renforcer les conclusions.

Les conclusions de la commission recommandent
l’approche du travail décent afin d’apporter une solu-
tion aux problèmes posés par l’économie informelle.
La commission s’est ensuite penchée sur des straté-
gies plus larges couvrant à la fois les droits, l’emploi,
la protection sociale et le dialogue social responsable
et efficace.

Tout au long de nos débats, nous nous sommes plu-
sieurs fois opposés, mais nous avons compris que nos
conclusions ne pouvaient pas se limiter à proposer
une solution toute faite. Nous avons certes des posi-
tions divergentes, et tandis que ces différences ont pu
être clairement et librement exprimées au cours de
nos discussions et de nos débats, je dois rappeler que
notre approche visant à parvenir à des solutions possi-
bles dans le domaine de l’économie informelle s’est
fondée sur la recherche constructive d’un consensus,
comme l’indiquent clairement les conclusions de la
commission.

Ces conclusions réaffirment la mission de l’OIT
consistant à jouer un rôle de locomotive en matière
d’économie informelle dans la communauté interna-
tionale et elles exhortent l’Organisation à mettre sur
pied un programme de travail de grande visibilité,
avec les ressources humaines et financières nécessai-
res qui mettraient à contribution toutes les compéten-
ces de l’Organisation.

Des millions de personnes travaillent dans le sec-
teur informel et leur vie serait indubitablement amé-
liorée si nous pouvions nous mettre d’accord sur des
mécanismes, des politiques et des programmes qui
chercheraient à insérer les travailleurs marginalisés et
les unités économiques dans l’économie formelle.

Nos débats sont la preuve que nous avons la volon-
té et la motivation pour trouver des solutions à ces
fléaux que constituent la pauvreté, le travail des en-
fants et les autres difficultés qui assiègent l’économie
informelle.

En conclusion, la commission espère vivement que
ce rapport constituera un véritable point de départ et
un fil directeur tant pour les gouvernements que pour
les partenaires sociaux, qui s’en serviront comme base
de travail pour lutter contre le déficit de travail dans
l’économie informelle et pour permettre l’insertion
des travailleurs et des unités économiques dans l’éco-
nomie formelle.

Original anglais: M. SANZOUANGO (conseiller
technique des employeurs, Cameroun; vice-président

employeur de la Commission de l’économie infor-
melle) — Au nom du groupe des employeurs, c’est
pour moi un très grand plaisir de me prononcer en fa-
veur du rapport et des conclusions sur le travail dé-
cent dans l’économie informelle.

Il y a eu un consensus considérable en la matière, ce
qui est encourageant, sur un sujet qui donne lieu à des
débats. Nous le devons en partie à l’excellent rapport
préparé par le Bureau. C’était réconfortant de rece-
voir un rapport qui traduisait à merveille les différen-
tes nuances et qui ouvrait la voie au consensus.

Nous remercions les auteurs de ce rapport et nous
sommes également très reconnaissants au secrétariat
du Bureau pour son travail, son appui et son équité
pendant tous les travaux. Nous remercions le prési-
dent de la commission et nous voudrions également
dire notre gratitude aux groupes des employeurs et
des gouvernements qui nous ont permis de parvenir à
des conclusions que nous pouvons accepter, quoique
sur certains points, nous eussions aimé une autre solu-
tion.

Je voudrais aussi remercier notre propre groupe,
non seulement pour la contribution qu’il a apportée
mais pour la discipline et la cohésion dont il a fait
preuve, car ma tâche en a été plus que facilitée, ce fut
un plaisir.

Le secrétariat de notre groupe nous a aussi beau-
coup appuyés et aidés et nous les en remercions.

L’un des résultats positifs des travaux de notre
commission a été qu’au lieu de perdre son temps à
décrire nos économies informelles respectives, les
trois groupes se sont attachés à identifier les causes et
aussi à chercher des solutions sous l’angle de leurs
perspectives propres. Nous sommes ainsi parvenus à
un consensus assez large qui était nécessaire pour
aider les travailleurs et les entreprises dans l’écono-
mie informelle à migrer vers l’économie générale.

Pour nous, il s’agit maintenant de traduire nos con-
clusions dans des mesures concrètes dans nos pays
pour lesquels nous sommes responsables et, si nous y
parvenons, nous aurons apporté une amélioration aux
conditions de vie de millions de personnes.

Ce faisant, les pays en développement rencontrent,
naturellement, des contraintes hors de leur contrôle
telles que celles liées à l’accès aux marchés. Aussi, de-
vons-nous agir ensemble, au niveau national, pour
élaborer les politiques et les mesures appropriées,
mais nous espérons pouvoir compter sur l’appui de la
communauté internationale pour atteindre nos objec-
tifs.

Je viens moi-même d’un pays en développement et
je voudrais dire quelques mots sur l’économie infor-
melle.

Après tout, c’est un phénomène que l’on trouve es-
sentiellement, quoique pas exclusivement, dans les
pays en développement, et ses caractéristiques et ses
causes diffèrent de ce que l’on observe ailleurs.

Je crois qu’il n’est pas nécessaire d’évoquer ici la
part d’ombre de cette économie. En général, c’est la
seule dont on entende parler, mais ceux d’entre nous
qui voient cette économie, connaissent les protagonis-
tes, les côtoient tous les jours, savent qu’il y a aussi un
autre aspect.

Par exemple, nous savons qu’il y a là un immense
potentiel d’entreprise, de créativité et d’innovation,
une admirable éthique du travail et qu’ils fournissent
les biens et services disponibles même aux consom-
mateurs qui ne sont pas insérés dans cette économie-
là. Nous savons également qu’en général, ils sont dé-
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favorisés sur le plan de la concurrence, par rapport à
l’économie formelle.

Nous pensons que si nous pouvons établir un dia-
gnostic correct de ces problèmes et si nous leur per-
mettons de surmonter ces obstacles, nombre de ceux
qui restent dans cette économie par la force des cho-
ses connaîtront la prospérité et rejoindront l’écono-
mie formelle.

Les gouvernements ont un rôle très important à
jouer à cet égard et nous sommes tout à fait disposés à
collaborer avec eux et avec les travailleurs pour éla-
borer les politiques, les règlements et le cadre institu-
tionnel appropriés pour créer l’environnement néces-
saire à l’épanouissement et à la réussite de ces
personnes.

Un tel environnement nous garantirait un grand
essor socio-économique. Nombre de problèmes aux-
quels se heurtent les acteurs de l’informel s’expli-
quent dans plusieurs pays par l’absence d’un environ-
nement générateur d’emplois.

Ceux d’entre nous qui voient ces acteurs de l’infor-
mel et interagissent avec eux savent aussi qu’ils ne
sont pas tous malheureux ou exploités. Dans certains
pays, les millionnaires viennent du secteur informel.

Il nous faut faire preuve de prudence dans notre
démarche pour répondre aux besoins de l’économie
informelle et veiller en particulier à ne pas les sortir
de leur mode d’existence actuel, les privant ainsi de
tout moyen de subsistance. Il ne faut pas ajouter des
millions de chômeurs à ceux qui existent déjà. Je vou-
drais, pour conclure, souligner le fait que les besoins
ne sont pas identiques partout et que nous devons te-
nir compte du fait qu’une approche du développe-
ment qui serait simplement ou exclusivement fondée
sur les droits au travail ne règlera pas leurs problèmes.
Bien au contraire, on ne ferait qu’aggraver la situa-
tion et accroître la pauvreté. Hernando de Soto, qui a
été le premier à faire des recherches sur le terrain et
non pas seulement dans un bureau, et à proposer des
solutions pratiques pour faire face à leurs problèmes
réels, a fait observer de manière prémonitoire que
«les termes «pauvreté internationale» évoquent trop
facilement des images [qui] … détournent l’attention
des réalisations ardues de ces petits patrons qui ont
surmonté tous les obstacles possibles et imaginables
pour contribuer à la richesse de la société. Ils ne sont
pas le problème, ils sont la solution». Par conséquent,
nous devrions les aider à obtenir une vie meilleure et
leur permettre également d’apporter une plus grande
contribution à notre bien-être socio-économique.

Je voudrais maintenant conclure en prononçant
quelques mots en français: en définitive, nous sommes
convenus, dans notre commission, d’une définition
acceptable de l’économie informelle, et nous nous
sommes mis d’accord sur l’objectif stratégique majeur
afférent à sa problématique, et à cet effet, sur les man-
dats souhaitables des gouvernements, des em-
ployeurs, des travailleurs et du BIT. Nous pouvons en
être fiers. Pour autant, nous ne sommes qu’au début
du long processus dont l’immensité de la tâche devrait
être pour nous source d’une nouvelle motivation dans
le sens de la créativité, de l’innovation et de l’action, à
l’effet de créer les conditions les plus propices à
l’amélioration des conditions d’activité et de vie dans
l’économie informelle et à la migration des acteurs de
cette économie vers l’économie formelle. Les exem-
ples ne manquent pas dans le passé au sein de cette
enceinte de l’OIT, si chargée d’espoir et de symboles,
qui attestent la disponibilité et l’esprit de solidarité

des uns et des autres dans la prise en charge des pro-
blèmes de l’humanité. C’est le cas aujourd’hui avec le
défi du travail décent et de l’économie informelle.
Qu’il me soit donc permis, au nom du groupe des em-
ployeurs, de réitérer notre disponibilité totale,
aujourd’hui et demain.

Original anglais: Mme NATHAN (conseillère tech-
nique des travailleurs, Inde; vice-présidente travailleu-
se de la Commission de l’économie informelle) —
Nous sommes ici afin de présenter les conclusions du
débat général sur l’économie informelle. Nos conclu-
sions sont la résultante du très grand effort consenti
par tous ceux qui ont participé aux travaux de cette
commission.

Je voudrais donc remercier le président, le rappor-
teur et les gouvernements qui ont exposé leurs points
de vue et participé à nos débats. Je voudrais égale-
ment remercier tous les collaborateurs du Bureau qui
ont travaillé, parfois de façon invisible, dans les cou-
lisses et aussi les membres du groupe des travailleurs
qui n’ont pas ménagé leurs efforts non plus.

Je voudrais également remercier le groupe des em-
ployeurs pour l’effort très considérable qu’ils ont
fourni quand nous nous sommes employés à trouver
des compromis pour parvenir au consensus, dont ce
rapport est le résultat.

La situation effrayante que connaissent ces mil-
lions de travailleurs marginalisés et vulnérables, dont
le nombre ne cesse de croître dans ce que l’on appelle
l’économie informelle, constitue une menace pour la
paix.

Le préambule de la Constitution de l’OIT nous rap-
pelle qu’une paix universelle et durable ne peut être
fondée que sur la base de la justice sociale et qu’en
outre il existe des conditions de travail impliquant
pour un grand nombre de personnes l’injustice, la mi-
sère et les privations, ce qui engendre un tel mécon-
tentement que la paix et l’harmonie universelle sont
mises en danger. Il est par conséquent urgent d’amé-
liorer ces conditions.

L’essor de l’économie informelle pose des problè-
mes qu’il faut résoudre d’urgence dont l’OIT doit se
saisir. En recommandant le rapport de cette commis-
sion à la Conférence, je voudrais insister sur les re-
commandations qu’il contient en ce qui concerne le
rôle de l’OIT. Je pense que ces recommandations sont
une réaffirmation du rôle et de sa raison d’être de
l’OIT, tels qu’ils avaient été conçus, et doivent le de-
meurer. Mais revenons d’abord sur ce qui nous a con-
duit ici. Le préambule de la Constitution de l’OIT ne
passe pas sous silence la façon dont on peut améliorer
les conditions de travail. Des mesures positives doi-
vent être prises pour améliorer ces conditions. Il est
ainsi question de «réglementation», de «prévention»,
de «disposition» et de «protection».

Donc, à la question de savoir qui doit prendre ces
mesures, il était inutile d’être explicite puisqu’il était
parfaitement évident que cette responsabilité incom-
bait aux gouvernements. L’intention a toujours été
que les conditions de travail seraient améliorées par le
truchement de cadres nationaux, juridiques, institu-
tionnels qui seraient crées ou mis en place par les gou-
vernements. L’intention était aussi que ces cadres juri-
diques et institutionnels refléteraient les normes
internationales élaborées par l’OIT suivant un pro-
cessus dont la légitimité était garantie par son caractè-
re tripartite et la participation d’organisations repré-
sentatives.
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La liberté syndicale est essentielle à ce processus et
elle était aussi censée faire partie intégrante du cadre
institutionnel et juridique de tous les pays Membres.
La contribution de l’OIT devrait être, dans sa concep-
tion même, d’offrir un cadre où pourraient s’élaborer
des normes internationales et s’ouvrir un dialogue so-
cial au niveau international. L’application de ces nor-
mes relevait de la responsabilité des gouvernements
nationaux. Ces objectifs sont toujours valables
aujourd’hui.

La manière dont l’OIT conçoit les normes et le dia-
logue social est tout à fait conforme à l’expérience
durement acquise par les travailleurs pour ce qui est
de la protection de leurs intérêts et de l’amélioration
de leurs conditions de travail. Cette expérience leur a
appris que, en dernière analyse, il y a seulement deux
moyens d’y parvenir, ou par une bonne législation
bien respectée ou par la constitution d’associations et
l’action collective. C’est il y a trente ans que le secré-
tariat de l’OIT a utilisé pour la première fois l’expres-
sion «secteur informel». La seule fois où l’économie
informelle a été prise en compte par la Conférence
d’une façon explicite avant, c’était il y a onze ans,
quand en plénière on a répondu au rapport du
Directeur général intitulé Le dilemme du secteur
informel.

Le dilemme qui se posait alors était de savoir s’il
fallait ou non promouvoir le secteur informel dans la
mesure où il fournissait des emplois et des revenus ou
alors s’il fallait étendre à ce secteur la réglementation
et la protection sociale, ce qui aurait réduit sa capacité
de créer des emplois rémunérateurs pour une main-
d’œuvre de plus en plus nombreuse. Rétrospective-
ment, ce n’est pas ainsi qu’il aurait fallu poser le pro-
blème. L’une des raisons était que la plupart des
activités englobées par ce terme étaient des activités
de subsistance et de survie. Une autre raison était
qu’un travail décent crée une plus grande activité éco-
nomique et plus d’emplois. C’était un faux dilemme.
Dans la réalité, ce qui se passait, c’est que les emplois
n’étaient pas du tout créés par un nouveau secteur
dynamique. Trop souvent, des emplois disparaissaient
par suite de la mauvaise gestion des gouvernements
ou tout simplement par incurie ou parce qu’on avait
suivi de mauvaises politiques de développement ou
parce que l’on avait opté pour des politiques de priva-
tisation ou de transition mal conçues. Les gouverne-
ments nationaux n’étaient cependant pas entièrement
responsables. Au niveau international, des politiques
mal conçues et une mauvaise gestion imputable aux
institutions financières internationales ont contribué
à promouvoir la croissance du secteur informel.

Et la politique encouragée par les organes interna-
tionaux prônant la libéralisation et la déréglementa-
tion, sans tenir compte des conditions locales, fut une
grave erreur. La question, en 1991, aurait dû se dé-
composer en une série de questions. Il aurait fallu se
demander pourquoi on ne tenait pas compte de l’im-
portance du droit du travail sur le développement.
Pourquoi ne comprenait-on pas l’importance de la re-
connaissance juridique pour le développement? Pou-
vait-on promouvoir le développement là où il n’y
avait pas de respect du droit. Et quel était le rapport
entre la croissance et la justice?

Des questions semblables à celles dont on aurait dû
débattre en 1991 sont posées maintenant par ceux qui
se demandent quels sont les raccourcis pris pour ins-
taurer l’économie de marché qui nous ont conduits à
des résultats aussi désastreux. L’élément manquant a

été ce que l’on est convenu d’appeler la «bonne gou-
vernance».

Nous nous félicitons que l’accent ait été mis sur la
pénurie de travail décent, une notion introduite par le
secrétariat et dont le Comité a discuté.

Nous avons constaté, pour une large part, que
l’économie informelle est caractérisée par une absen-
ce de travail décent, induite précisément par une pé-
nurie de bonne gouvernance. Les politiques basées
sur la charité ou l’exclusion permanente n’apporte-
ront jamais un remède. Il faut créer des cadres institu-
tionnels juridiques convenables si l’on veut répondre
aux besoins des populations vulnérables et marginali-
sées à une échelle pouvant faire une différence.

Nous insistons donc sur l’importance d’une bonne
gouvernance à tous les niveaux. Et c’est d’ailleurs ce
que recommande l’OIT et qui se retrouve dans bon
nombre des programmes de travail qu’elle a déjà mis
en œuvre.

C’est peut-être une nouvelle approche en ce qui
concerne le travail de l’OIT dans le secteur informel
mais en tant qu’institution, cela signifie tout simple-
ment un retour à ses principes fondamentaux. L’OIT
a beaucoup de choses à dire aux gouvernements sur la
gouvernance et le fait depuis toujours; cela s’appelle
l’application des normes, tout simplement.

Le rapport qui existe entre droits et gouvernance
doit être mieux saisi. Il ne s’agit pas seulement de sa-
voir comment étendre ces droits au secteur informel,
mais aussi comment accorder un statut légal à tous les
travailleurs pour qu’ils puissent véritablement jouir
de leurs droits et les défendre.

Le statut juridique n’est pas une condition suffisan-
te pour rendre un travail décent, mais c’est une condi-
tion nécessaire.

L’OIT a aussi beaucoup à dire sur la liberté d’asso-
ciation, la représentation et le rôle des partenaires so-
ciaux. De même, les conclusions de cette commission.
Pour l’OIT et pour les Etats membres, l’accent doit
être mis sur la suppression des obstacles d’ordre juri-
dique et d’autres obstacles effectifs qui entravent la
liberté d’association ainsi que sur l’élargissement des
possibilités offertes aux travailleurs et employeurs de
participer à un dialogue social réel. Pour les tra-
vailleurs, la participation effective passe par l’organi-
sation et par l’action collective.

Notre commission reconnaît que les partenaires so-
ciaux sont essentiels à la justice sociale. Ces conclu-
sions en appellent à l’OIT afin que soit renforcée l’ap-
proche tripartite de l’économie informelle, et cela à
tous les niveaux. Cet appel est accompagné de plu-
sieurs recommandations spécifiques, y compris la
participation active du Bureau pour les activités des
travailleurs et du Bureau pour les activités des em-
ployeurs dans tous les aspects du programme de tra-
vail de l’Organisation.

La gouvernance et le tripartisme sont les deux
grands messages qui ressortent des conclusions de
cette commission. Mais il y en a d’autres. Cette com-
mission reconnaît que les déficits de travail décent
sont très importants dans l’économie informelle. Les
travailleurs très souvent ne peuvent pas faire valoir
leurs droits, ce qui les rend vulnérables et dépourvus
de protection. Ils ont les plus bas niveaux de protec-
tion sociale et sont généralement exclus des régimes
de sécurité sociale. Ces travailleurs ne sont ni organi-
sés, ni représentés. Combler ces déficits exigera de
traiter séparément les différents aspects des problè-
mes et de cibler les actions.
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Nous savons qu’il y a une pénurie d’emplois dans le
monde aujourd’hui. Tout en améliorant la qualité des
emplois existants, nous devons en créer des nouveaux,
car sans cela, l’économie informelle ne fera que
s’étendre. Mais nous ne pouvons pas réduire l’impor-
tance qu’il y a à créer un travail décent. Il ne s’agit pas
de créer des emplois à tout prix, le travail décent n’est
pas seulement respectueux de la dignité humaine, il
contribue également à la croissance économique et à
la création d’autres emplois décents.

C’est pour cette raison que nous sommes arrivés à
la conclusion que les questions soulevées par la crois-
sance de l’économie informelle doivent être intégrées
dans les travaux de l’OIT. Nous recommandons un
programme de grande visibilité qui soit conforme à
l’importance et au caractère urgent de ce problème.
Nous reconnaissons en même temps que ces besoins
doivent être traités par l’OIT à travers les quatre sec-
teurs techniques. La réponse de l’OIT ne doit pas se
limiter à un seul domaine.

Un autre message est contenu dans nos conclu-
sions. Il porte sur la notion même d’«informalité».
C’est important parce que les concepts façonnent no-
tre perception, influencent nos actions et peuvent
modifier la réalité. A une époque où on pense qu’il y a
une solution qui serait applicable à tout le monde
dans les politiques de développement économique,
on s’interroge sur la sagesse de considérer qu’une seu-
le expression décrit la diversité de toutes les situa-
tions. Parfois, nous constatons que nous ne parlons
pas du tout de la même chose; cela est vrai surtout au
niveau international. Et c’est pour cela que nous nous
félicitons des recommandations qui souhaitent que
l’OIT tienne compte des difficultés conceptuelles
liées à l’«économie informelle».

Cette commission a clarifié certains concepts, dont
celui de travailleur indépendant.

Nos conclusions portent également sur les relations
de l’OIT avec d’autres organisations en ce qui concer-
ne l’économie informelle. L’OIT n’existe pas de ma-
nière isolée. Elle fait partie d’un cadre international
qui devient de plus en plus important dans un monde
de plus en plus interdépendant. Dans nos conclusions,
nous insistons sur la nécessité pour l’OIT de coopérer
avec d’autres organisations et institutions en ce qui
concerne l’économie informelle et de jouer un rôle
phare pour que la dimension sociale soit intégrée au
niveau mondial.

Cela nous ramène à la paix. La croissance du sec-
teur informel est dangereuse parce que nous vivons
dans un monde unique. Nous ne pourrons pas résou-
dre les problèmes qui nous sont communs en disant
qu’il y a deux mondes: le monde formel et le monde
informel.

Nous estimons que l’OIT a l’obligation d’aider les
individus à sortir de la pauvreté pour accéder à la
prospérité et c’est pour cela que la commission a mis
l’accent sur la nécessité de permettre aux travailleurs
de quitter le secteur informel pour passer dans le sec-
teur formel. Le message dans les conclusions de la
Conférence de l’année 2000, relatives à la formation
et à la mise en valeur des ressources humaines, est
toujours d’actualité.

Il faut que les activités d’assistance technique de
l’OIT intègrent les travailleurs dans l’économie for-
melle et que les programmes soient conçus avec cet
objectif.

La menace que représente la croissance de l’écono-
mie informelle ne peut trouver de solutions rapides

ou provisoires. Elle exige l’élaboration de stratégies
bien définies.

Nous rappelons le préambule de la Constitution de
l’OIT qui dispose que «attendu que la non-adoption
par une nation quelconque d’un régime de travail
réellement humain fait obstacle aux efforts des autres
nations désireuses d’améliorer le sort des travailleurs
dans leurs propres pays».

Nous devons vivre dans un monde où tout gouver-
nement expliquera à l’OIT pourquoi le travail dans
son pays est exécuté par des personnes qui n’ont pas
de reconnaissance ou de statut légal et qui se situe en
dehors du cadre juridico-institutionnel créé pour ga-
rantir la justice sociale.

Nous devons être dans une OIT où les gouverne-
ments comprennent qu’ils doivent se préoccuper de
ces conditions et y mettre un terme. Pourquoi? Parce
qu’en définitive, la paix exige la justice et que la jus-
tice exige le règne de la loi.

Original anglais: M. NDIMBO (conseiller techni-
que et délégué suppléant gouvernemental, Républi-
que-Unie de Tanzanie; président de la Commission de
l’économie informelle) — C’est un grand plaisir et un
grand honneur pour moi que de présenter les résolu-
tions et les conclusions sur le travail décent dans
l’économie informelle. Cette question a été soumise
à la Conférence en raison de l’ampleur du problème
du chômage et de la multitude des personnes qui
font à l’heure actuelle partie de l’économie informel-
le mais qui ne sont pas protégées, représentées ou
reconnues.

L’OIT a découvert le phénomène du secteur infor-
mel en 1972 et la Conférence en a discuté en 1991. Au
cours des dernières années, les mauvais résultats éco-
nomiques ont rendu nécessaire un nouvel examen de
la question. La plupart des pays du monde en déve-
loppement n’ont pas été en mesure de créer davanta-
ge de possibilités d’emplois pour faire face à la main-
d’œuvre croissante. La plupart des personnes qui
travaillent dans l’économie informelle le font parce
qu’elles n’ont pas d’autre moyen de gagner leur vie.
Dans certains pays, l’économie informelle est une
économie dominante mais ceux qui y sont engagés
manquent d’un certain nombre de droits fondamen-
taux, par exemple reconnaissance, protection et droit
de s’organiser et de s’exprimer. La plupart des pau-
vres se trouvent dans cette économie.

Pour évaluer la situation véritable, l’OIT a préparé
un rapport qui s’efforce de donner les caractéristiques
des personnes qui sont impliquées dans l’économie
informelle, d’identifier les déficits de l’économie in-
formelle en matière de droits, d’examiner les ques-
tions d’élargissement de la protection sociale, de ren-
forcement de la représentation, de création d’emplois
de qualité et de renforcement de l’employabilité. Ce
document était notre programme de discussion.

Le travail de notre commission consistait à exami-
ner le rapport préparé par le Bureau, à reprendre les
principaux points de discussion qui avaient été suggé-
rés pour finalement parvenir à des recommandations
et des conclusions.

Le rapport qui en résulte reflète un consensus entre
les partenaires tripartites sur la position existante et
l’action future qui devra être entreprise. La discus-
sion, la rédaction des conclusions, et les amende-
ments, l’adoption des conclusions, tout cela a eu lieu
dans un esprit tripartite fondé sur l’établissement
d’un consensus et la compréhension mutuelle.



29/30

Les conclusions consistent en un certain nombre de
recommandations qui nécessitent une action immé-
diate de la part des partenaires tripartites, de l’OIT et
des autres organisations internationales.

Je comprends que le problème de l’économie infor-
melle est abordé de façon différente dans chaque
pays. En Tanzanie, par exemple, nous avons entrepris
une enquête nationale sur le secteur informel en 1991,
avec l’objectif d’en connaître la dimension, la contri-
bution à l’économie nationale, de même que de com-
prendre ses caractéristiques distinctives. Une autre
étude d’échelle plus limitée a été entreprise à Dar es-
Salaam en 1995 pour contrôler la croissance du sec-
teur dans la ville. Les résultats des deux enquêtes ont
aidé le gouvernement à tirer quelques conclusions sur
le potentiel d’emploi du secteur, les problèmes ren-
contrés et comment ces problèmes pourraient être
surmontés.

Un certain nombre d’autres travaux ont été entre-
pris. Une étude du secteur informel en Tanzanie a été
terminée en 2001 et a permis d’expliquer les possibili-
tés et les contraintes du secteur. Un certain nombre de
recommandations ont été présentées sur la base de
cette recherche et les différentes autorités concernées
les appliquent maintenant. J’aimerais lancer un appel
à tous les Etats Membres et à tous les partenaires tri-
partites pour qu’ils mettent en œuvre les parties des
conclusions de la commission qui les concernent, par-
ce que ce faisant, nous honorerons notre propre réso-
lution.

Nous devons commencer à mettre en œuvre le pro-
gramme de travail décent dans l’économie informelle
tout comme dans l’économie formelle.

Nous nous attendons à ce que le dur travail effectué
par la commission ne reste pas lettre morte mais soit
utilisé dans nos plans et programmes futurs.

Je saisis cette occasion pour remercier à nouveau le
personnel du Bureau qui a travaillé de façon inlassa-
ble pour la commission; les vice-présidents employeur
et travailleur pour leur soutien, notre Rapporteur, de
même que les membres de la commission pour leur
contribution précieuse au débat.

J’aimerais en particulier remercier tous ceux qui
ont travaillé dans le comité de rédaction pendant de
longues heures pour parvenir au projet de conclusion
dans le délai imparti.

Enfin, je recommande chaleureusement le rapport
et les conclusions proposées par la Commission de
l’économie informelle, pour adoption par la Confé-
rence.

Le PRÉSIDENT — La discussion générale du rap-
port de la Commission de l’économie informelle est
maintenant ouverte.

Original portugais: M. COSTI SANTAROSA
(conseiller technique et délégué suppléant gouverne-
mental, Brésil) — Le gouvernement du Brésil, au nom
des gouvernements des pays du Groupe latino-améri-
cain, le GRULAC, souhaite faire la déclaration sui-
vante au sujet du rapport de la Commission de l’éco-
nomie informelle.

Nous nous réjouissons de ce que la commission ait
accepté en partie un amendement proposé par les
pays d’Amérique latine. Il figure au paragraphe 15
des conclusions de la commission, dans lequel on re-
connaît que «le commerce international, sans sub-
ventions aux exportations qui faussent le marché ni
pratiques déloyales, ni application de méthodes unila-

térales, permettra d’élever le niveau de vie, d’amélio-
rer les conditions de travail des pays en développe-
ment et de réduire le déficit de travail décent dans
l’économie informelle».

Si nous nous réjouissons de ce que cet amende-
ment, soutenu par les pays du GRULAC, ait été par-
tiellement retenu, nous regrettons, par ailleurs, qu’en
dépit de l’insistance de nos gouvernements et d’autres
gouvernements de pays de développement, les activi-
tés de coopération technique et de recherche en la
matière ne figurent pas parmi les priorités retenues.

Sans préjuger des conséquences de cette omission,
nous tenons à rappeler qu’il est incontestable que ce
sujet est extrêmement important et qu’il devra figurer
à l’ordre du jour du Bureau international du Travail.

Ce rappel étant fait, nous nous rallions à l’approba-
tion de ce rapport.

Mme SASSO MAZZUFFERI (déléguée des em-
ployeurs, Italie) — J’appuie avec conviction le rapport
et les conclusions de la Commission de l’économie in-
formelle. Il faut remercier le Bureau et les protagonis-
tes tripartites pour ce résultat positif. Je veux, en par-
ticulier, mettre en évidence la coopération fructueuse
entre les trois groupes tout au long de nos travaux.

C’est la première fois que l’on peut analyser correc-
tement les raisons de l’économie informelle et tous les
aspects positifs ou problématiques auquel ce phéno-
mène donne lieu. J’espère que, dans le futur, les gou-
vernements et les partenaires sociaux pourront suivre
les indications et les suggestions contenues dans les
conclusions de ce rapport, dans le but de rendre plus
facile le passage de l’économie informelle à l’écono-
mie formelle, avec les conséquences positives sur le
plan social et économique que cette décision peut
avoir pour les pays en développement, ainsi que pour
les pays industrialisés.

Comme je l’ai souligné dans mon intervention en
plénière sur le rapport du Directeur général, le gou-
vernement italien est actuellement engagé dans la
mise en œuvre d’un projet qui se propose de faire
émerger du secteur informel le travail et les entrepri-
ses, avec la nécessaire gradualité des adaptations fis-
cales et réglementaires. Une méthode qui apportera
des avantages à toutes les parties en cause.

Le président de notre confédération des em-
ployeurs a fait de cet objectif un des points clés de son
programme. Les employeurs italiens souhaitent que
cette collaboration puisse obtenir les résultats espé-
rés. C’est un exemple de l’effort que nous sommes en
train de mener à bien dans notre pays, suivant la vi-
sion du BIT.

Original anglais: M. KHAN (délégué des tra-
vailleurs, Bangladesh) — Je souhaite dire quelques
mots à l’appui des conclusions de la Commission de
l’économie informelle. Il ressort de ces conclusions
qu’il existe un fort déficit de travail décent dans l’éco-
nomie informelle. Ces conclusions offrent à l’OIT un
cadre lui permettant d’élaborer sa réponse et recon-
naissent la nécessité d’améliorer la gouvernance à
tous les niveaux – sur les plans international, national
et local.

Pour un pays comme le Bangladesh, ce type d’ap-
proche à plusieurs niveaux peut être utile. Une
meilleure gouvernance, au niveau mondial, pourrait
contribuer à créer un environnement macroéconomi-
que propre à stimuler la croissance, à créer du travail
décent et à permettre à des pays comme le mien de
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profiter d’une manière plus égale des aspects positifs
de la mondialisation.

Sur le plan national, les travailleurs doivent pou-
voir bénéficier d’un meilleur système, un système qui
leur permette d’exercer leurs droits et d’en jouir.
L’amélioration de la liberté syndicale permettra aux
travailleurs de s’organiser, d’être représentés et
d’améliorer leurs conditions de vie et de travail. Une
amélioration de l’inspection du travail et de l’adminis-
tration du travail est également nécessaire. Les tra-
vailleurs ne demandent pas seulement de bonnes lois
et des droits clairement définis. Ils doivent pouvoir
compter sur le respect et l’application de ces lois et de
ces droits.

Les travailleurs du Bangladesh et, à vrai dire, de
tous les pays en développement, doivent pouvoir
compter sur une protection sociale nettement amélio-
rée. Ce besoin est particulièrement criant pour ceux
qui travaillent dans l’économie informelle. Notre pays
est pauvre et nous savons qu’il faudra du temps pour
mettre en place le type de structures et de systèmes
propres à garantir une sécurité sociale satisfaisante.
Cependant, il faut nous y mettre. Il faut s’attaquer en
même temps aux problèmes de l’économie informelle
et aux stratégies de lutte contre la pauvreté.

Je crois également que les conclusions de notre
commission offrent à l’OIT une méthode propre à lui
permettre de renforcer ses activités dans ce domaine.

Je demande maintenant que la Conférence adopte
les conclusions et contraigne l’OIT à trouver et à met-
tre en œuvre les moyens nécessaires à la satisfaction de
nos revendications.

Original anglais: M. POTTER (délégué des em-
ployeurs, Etats-Unis) — Au nom des employeurs des
Etats-Unis, j’ai plaisir à appuyer le rapport et les con-
clusions de la Commission de l’économie informelle.

Anna Walker, de notre délégation, a été impliquée
dans les discussions et au sein du groupe de rédaction
qui a préparé les projets de conclusion. C’est pour-
quoi nous sommes en mesure de dire que nous appré-
cions beaucoup l’approche de création de consensus
de la commission et le rapport équilibré du Bureau
qui a facilité ce processus. Nous sommes particulière-
ment heureux que le lien entre l’informalité et le tra-
vail décent d’une part, et le déficit de bonne gouver-
nance et d’environnement du monde des affaires
d’autre part, ait été établi.

Les quelques problèmes que les employeurs ont
rencontrés au sujet de quelques aspects des conclu-
sions n’enlèvent rien à la qualité générale du rapport
et des conclusions. Nous espérons que les conclusions
ouvrent la voie qui permettra de faire face aux problè-
mes réels de l’économie informelle par les mandants
tripartites. De même, en ce qui concerne l’OIT, pour
ce qui est de ces aspects qui relèvent de son mandat et
de sa compétence.

Original espagnol: M. SOLARI (ambassadeur, re-
présentant permanent, mission permanente de l’Argen-
tine à Genève, s’exprimant au nom du Mercosur) —
Tout d’abord, je voudrais me rallier à l’intervention
du délégué du Brésil au nom de l’Amérique latine.
Nous sommes entièrement d’accord avec ce qu’il a
dit. Le gouvernement de la République d’Argentine
est intervenu au cours du débat sur l’économie infor-
melle au nom des Etats Membres du Mercosur. Le
rapport du Bureau montre clairement que l’économie
informelle constitue essentiellement un problème des

pays en voie de développement où, bien souvent, elle
touche plus de la moitié de la population active et ja-
mais moins du quart. Son importance dans les pays
développés est bien moindre et on ne peut la chiffrer
de la même façon.

Le rapport indique que l’économie informelle, con-
cept difficile à préciser, concentre les pires formes de
travail des enfants. La discrimination y est beaucoup
plus fréquente et beaucoup plus grave. Elle engendre
l’absence de protection sociale, l’insécurité de l’em-
ploi, la précarité et les violations de la liberté syndica-
le, notamment. Au bout du compte, avec ce concept, il
s’agit de faire face à la vulnérabilité et au déficit de
travail décent dont souffre une bonne partie de nos
travailleurs. Il convient également de dire que le rap-
port est tout à fait opportun et que le mémorandum a
indiqué clairement et à juste titre qu’on ne pourra
progresser en direction d’un travail décent, reconnais-
sable, protégé, que si l’on s’attaque aux causes pro-
fondes qui sont à l’origine de l’activité informelle.

Il est regrettable que, malgré l’insistance de nos
pays, les conclusions n’aient pas recueilli entièrement
cette formulation précise et catégorique.

Le Directeur général, lors de la réunion avec les
ministres du Travail des Etats Membres d’Amérique
latine, a bien reconnu que le travail des enfants est un
fléau douloureux qui ne disparaîtra pas grâce aux
seuls programmes d’aide, mais plutôt lorsque la scola-
rité et le plein emploi seront universels. Le Directeur
général a reconnu la nécessité de s’attaquer aux cau-
ses profondes des problèmes graves. Dans le cas con-
traire, tous les efforts resteront vains et les résultats
seront bien maigres.

C’est pourquoi nous devons nous réjouir que la
commission, après ses débats intenses, ait quand
même adopté en partie, dans le paragraphe 15 de ses
conclusions, un amendement proposé par les pays
d’Amérique latine, reconnaissant que «le commerce
international sans subventions aux exportations qui
faussent le marché, ni pratiques déloyales ni applica-
tion de mesures unilatérales, permettra d’élever le ni-
veau de vie, d’améliorer les conditions de travail des
pays en développement et de réduire le déficit de tra-
vail décent dans l’économie informelle».

Le document, donc, traite d’une question fonda-
mentale pour les pays en développement, à savoir le
traitement asymétrique dans le processus de mondia-
lisation, touché par les discriminations, notamment en
matière de commerce international et d’agriculture.

Les milliards de dollars quotidiens — soit environ
10 fois plus que le montant de l’aide au développe-
ment et les barrières douanières de presque 500 pour
cent qui frappent les pays dont les revenus sont con-
centrés sur les exportations — se traduisent, dans nos
pays, par la misère, par l’exode rural, par la conges-
tion de l’excès de l’offre de travail dans les villes, par
l’augmentation du secteur informel et par les conflits
sociaux.

Cette Conférence, en débattant du rapport du
Directeur général, a dénoncé les injustices, par la voix
des gouvernements, des travailleurs et des em-
ployeurs de pays en développement de diverses ré-
gions. C’est pourquoi nous nous réjouissons de
l’adoption partielle de l’amendement des pays
d’Amérique latine. Mais nous regrettons que les con-
clusions n’aillent pas plus loin.

En effet, au paragraphe 36, on reconnaît la nécessi-
té de tenir compte du volet social dans la mondialisa-
tion. Mais dans le détail des priorités, malgré l’insis-
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tance de nos pays et d’autres en développement, nous
regrettons que l’on n’ait pas inclus des activités spéci-
fiques de coopération technique et de recherche.

Ces activités auraient pu permettre d’évaluer de
façon plus précise l’impact de ces subventions et de
ces barrières douanières sur le secteur informel des
pays en développement. Elles auraient pu permettre
aux Etats Membres de prendre conscience de la
question, de mobiliser l’action des groupes, de
l’OIT; elles auraient permis de chercher des solu-
tions, en coopération avec nos pays, afin de suppri-
mer une des principales causes sous-jacentes de
l’existence de l’économie informelle qu’il faut atta-
quer avec détermination.

Malgré cette omission, dans le détail des domaines
prioritaires d’action, il n’en reste pas moins que ce su-
jet reste très important et il ne pourra pas être oublié
dans le programme d’activité du Bureau. Le progrès
obtenu dans la reconnaissance de ce traitement asy-
métrique, de cette inégalité dans la mondialisation
s’agissant des pays en voie de développement, doit
nous encourager plus encore à attaquer de front les
causes de l’économie informelle et du déficit de tra-
vail décent dans nos pays. Nous œuvrerons en ce sens
afin que les résultats soient à la hauteur des défis qui
nous attendent.

Original anglais: Mme NHLAPO-HLOPE (con-
seillère technique et déléguée suppléante des tra-
vailleurs, Afrique du Sud) — Ce rapport examine, en-
tre autres choses, ce qui doit être fait par les
employeurs, les travailleurs, les gouvernements et le
BIT pour faire face au déficit de travail décent qui ca-
ractérise l’économie informelle. Celle-ci est en crois-
sance continue et peut se trouver tant dans les pays en
développement que dans les pays développés. Ainsi
par exemple, aux Etats-Unis, des travailleurs originai-
res d’Afrique de l’Ouest et travaillant comme livreurs
dans les supermarchés sont traités comme des con-
tractants indépendants et reçoivent des salaires qui
violent la loi sur le salaire minimum.

Les femmes maories en Nouvelle-Zélande sont
obligées de devenir des sous-traitants de l’économie
formelle et ainsi leurs droits, leurs salaires et leur di-
gnité en sont affectés. En Zambie, les vendeurs des
rues ne sont pas en mesure de rentrer dans l’économie
formelle en raison des lois restrictives d’enregistre-
ment et des taxes élevées.

Ces travailleurs non protégés devraient intégrer
l’économie formelle afin de pouvoir jouir des droits
fondamentaux tels que ceux consacrés dans la Décla-
ration de Philadelphie. C’est pourquoi ce rapport ex-
pose clairement le rôle de chaque partenaire social et
de l’OIT, de façon à ce que les droits et principes
soient appliqués pour tous les travailleurs, que de
meilleures possibilités d’emplois et de revenus soient
offertes à tous les travailleurs, que la protection so-
ciale soit étendue à tous et que le dialogue social soit
promu.

Ce sont de nobles objectifs qui feront du travail dé-
cent une réalité pour tous. Nous demandons instam-
ment que ce rapport soit adopté et que le travail com-
mence.

Original anglais: M. SHENOY (délégué gouverne-
mental, Inde) — L’examen de la question de l’écono-
mie informelle vient à point nommé. Dans les pays en
développement, en particulier, la mondialisation et la
libéralisation sont des facteurs de préconisation des

travailleurs, ce qui augmente encore les effectifs du
secteur informel. Nous devons accorder toute notre
attention à l’amélioration des conditions des tra-
vailleurs de l’économie informelle.

Nous avons examiné avec attention le rapport et les
conclusions de la Commission de l’économie infor-
melle, qui figurent dans le Compte rendu provisoire
no 25. Ces conclusions contiennent, certes, des analy-
ses et des suggestions utiles, mais elles ne sont pas
sans défauts. Nous ne sommes pas d’accord avec les
affirmations selon lesquelles l’informalité est princi-
palement une question de gouvernance, et les déficits
de travail décent sont souvent imputables à des défi-
cits de bonne gouvernance. Nous croyons en effet que
l’économie informelle et le déficit de travail décent
sont essentiellement les résultats de la pauvreté, de
l’absence de développement, du chômage généralisé
et du manque de moyens permettant de protéger tous
les travailleurs à l’aide d’un même filet social. Il est
vrai que des politiques économiques adéquates, la lé-
gislation et son application effective sont des élé-
ments indispensables pour résoudre le problème. Ce-
pendant, le déficit de gouvernance contribue, dans
certains cas seulement, aux problèmes qui sont princi-
palement dus à la pauvreté, à l’absence de développe-
ment, etc. Nous ne sommes pas non plus d’accord
avec des généralisations telles que «administrations
corrompues ou inefficaces», qui figurent dans les con-
clusions et qui visent, semble-t-il, l’un des mandants
de l’OIT.

Nous sommes d’avis que la toute première priorité
doit être la création d’emplois et qu’il faut en même
temps chercher à garantir des conditions de travail
décentes. Personne ne pourrait affirmer qu’aucun
emploi ne doit être créé si le travail décent ne peut
être assuré. En Inde, nous sommes déterminés à faire
passer progressivement les travailleurs, dans les limi-
tes de nos ressources, de l’économie informelle à
l’économie formelle. Toutefois, c’est, par nature, un
processus de longue haleine.

Permettez-moi de citer quelques-unes des mesures
que nous avons prises pour étendre la protection so-
ciale aux travailleurs de l’économie informelle. Le
gouvernement central et les gouvernements de cer-
tains Etats ont promulgué différentes lois relatives à
la protection sociale des travailleurs non syndiqués,
parmi lesquelles la loi sur le paiement des salaires, la
loi sur les travailleurs migrants d’un Etat à un autre et
la loi sur les prestations de maternité. Le ministère du
Travail de l’Union ainsi que les gouvernements de
nombreux Etats ont créé des fonds d’aide sociale pour
diverses catégories et sous-catégories de travailleurs,
telles que celles des mineurs, à l’exclusion des tra-
vailleurs des mines de charbon, des fabricants de
beedies, des portefaix et des travailleurs agricoles, etc.

Pour les travailleurs agricoles, qui constituent le
plus important effectif de travailleurs non syndiqués,
le gouvernement central a déjà mis en place certains
programmes, tels que le plan national d’assistance so-
ciale, le régime de prestations familiales et le système
d’assurance chômage.

Le gouvernement de l’Inde a lancé en 2001 un nou-
veau régime social destiné aux travailleurs de l’agri-
culture. Ainsi, des caisses de prévoyance sociale au
bénéfice des travailleurs de la construction, qui sont
au nombre de 17, 6 millions environ, sont également
créées. La Commission nationale du travail envisage
une loi-cadre en faveur des travailleurs de l’économie
informelle. Il faut également noter que, pour que les

http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/ilc90/pdf/pr-25.pdf
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pays en développement soient en mesure de transfé-
rer des travailleurs du secteur informel vers le secteur
formel, il faut que les pays développés leur accordent
une aide financière.

L’OIT elle-même peut jouer un rôle important en
offrant une assistance technique en vue de renforcer
l’action nationale lorsque le pays intéressé en fait la
demande. Nous voulons insister cependant sur le fait
que l’OIT, qui est le seul organe compétent pour trai-
ter des questions de travail dans l’économie informel-
le et de ces questions de façon générale, devrait offrir
son aide dans ce domaine, en se conformant à la dé-
marche propre à la Déclaration de l’OIT relative aux
principes et droits fondamentaux au travail.

Les problèmes résultant de la pauvreté et du man-
que de développement ne devraient pas être à l’origi-
ne de sanctions et d’une approche fondée sur la condi-
tionnalité qui ne feraient qu’aggraver la pauvreté et le
sous-développement.

N’oublions pas que la Déclaration souligne que les
normes du travail ne pourront servir à des fins com-
merciales protectionnistes et que l’avantage compara-
tif d’un quelconque pays ne pourra, en aucune façon,
être mis en cause du fait de la Déclaration et son suivi.

Original espagnol: M. LIMA GODOY (délégué des
employeurs, Brésil) — Tous ceux qui ont eu l’occasion
de prendre part aux travaux de la commission ont pu
renforcer leur conviction en ce qui concerne l’impor-
tance de l’économie informelle dans le monde du tra-
vail. C’est le cas au Brésil et dans la majorité, pour ne
pas dire dans tous, des pays en développement.

Un participant employeur de l’Inde a affirmé que,
dans cet immense pays, l’économie informelle repré-
sente plus de 90 pour cent des postes de travail et re-
présente près de 60 pour cent du produit intérieur
brut.

Après avoir entendu le témoignage de collègues
venus de toutes les régions du monde, nous consta-
tons qu’il s’agit d’un phénomène en croissance. En ef-
fet, les causes du phénomène persistent et les maniè-
res de s’attaquer à celui-ci sont très complexes.

Les conclusions qui viennent d’être présentées à
cette Conférence revêtent une importance extraordi-
naire si l’on veut lutter contre la pauvreté, promou-
voir les droits, l’emploi décent, la protection sociale et
le dialogue social. Parce qu’elles sont opportunes, lar-
ges, profondes et pondérées, ces conclusions consti-
tuent un fil directeur indispensable pour l’établisse-
ment des priorités stratégiques de la part du Conseil
d’administration. Elles représentent également un
outil de travail précieux pour le Bureau.

Je tiens d’abord à féliciter le Conseil d’administra-
tion d’avoir choisi ce thème si actuel pour qu’il soit
débattu par la Conférence et d’avoir reconnu l’excel-
lent travail fait par la commission. Le bureau de cette
commission et tous les membres de la commission
méritent nos félicitations.

Je voudrais néanmoins faire état d’une certaine
frustration parce que l’on n’a pas suffisamment accor-
dé d’attention au projet de résolution sur l’économie
informelle, ni aux barrières et subventions au com-
merce international, notamment en ce qui concerne
les produits agricoles. Ce projet a été présenté par le
membre gouvernemental de l’Argentine, soutenu par
le membre gouvernemental du Brésil, et rejeté par la
commission. Ce rejet n’est pas justifié par le fait que le
projet n’avait aucune importance pour les pays en dé-
veloppement puisque tant le porte-parole des em-

ployeurs que celui des travailleurs ont réaffirmé son
importance.

Dans le rapport IV du Bureau, on rappelle qu’un
niveau élevé de subventions à l’agriculture dans les
pays développés peut contribuer, dans les pays en dé-
veloppement, à la pauvreté des régions rurales, et on
indique qu’il existe un lien entre l’économie informel-
le et la mondialisation dans la mesure où, souvent,
l’économie informelle prospère dans les pays en déve-
loppement qui n’ont pas pu s’intégrer dans l’écono-
mie mondialisée.

Pourquoi donc le membre gouvernemental de l’Ar-
gentine a-t-il dû retirer son projet? Parce que, suivant
une démarche que l’on peut qualifier de traditionnel-
le et de cartésienne, l’un des porte-parole a estimé
que le projet de résolution dépassait le mandat et le
champ de compétences de l’OIT, ou parce que le pro-
jet n’approfondissait pas suffisamment les points im-
portants qu’il traite, selon l’autre porte-parole.

Monsieur le Président, comme l’a dit ici hier, à
très juste titre, le délégué employeur de la France,
M. Boisson, le phénomène de la mondialisation exige
une approche intégrée des questions internationales.

Pour moi, il est évident que ce point de vue s’appli-
que tout particulièrement au monde du travail car,
enfin, jusqu’à quand serons-nous saisis par l’OIT de
résolutions qui concernent le travail décent, alors que
l’OMC et d’autres organismes des Nations Unies sont
incapables de changer les situations d’une injustice
criante qui se produisent dans les échanges commer-
ciaux, lesquelles rendent difficile, voire impossible,
l’avènement des conditions économiques nécessaires
pour que le travail décent soit possible dans les pays
dont l’agriculture est la meilleure arme pour être
compétitifs sur le marché mondial?

Je suis absolument convaincu que ce n’est qu’avec
une action véritablement intégrée entre les organisa-
tions internationales que l’on pourra trouver et appli-
quer des solutions efficaces à des problèmes aussi
complexes que l’économie informelle.

Pour ce faire, il est indispensable que l’OIT prenne
l’initiative d’étudier de façon approfondie les ques-
tions de travail, et il faut que les différents départe-
ments unissent leurs efforts pour que l’on puisse avoir
la vision ample et systématique qui est nécessaire
pour résoudre les problèmes les plus complexes liés à
la mondialisation.

Original anglais: M. HYDER (délégué des em-
ployeurs, Bangladesh) — C’est avec plaisir que je sou-
tiens le rapport et les conclusions de la Commission
de l’économie informelle, bien que comme l’a décla-
ré, comme le vice-président employeur, il y a certains
résultats dont nous aurions préféré qu’ils soient diffé-
rents.

Même si, en termes absolus, l’Asie compte le plus
grand nombre de personnes dans cette économie, en
raison de son immense population, l’expérience de
l’Asie peut être précieuse. Certains pays qui jouissent
d’avantages comparatifs nouveaux, ont su tirer partie
des échanges, des investissements et de la technolo-
gie, ont réduit la dimension de leurs économies infor-
melles et sont parvenus à un certain niveau de prospé-
rité. Pour obtenir tous ces résultats, ils ont développé
leurs infrastructures, lourdement investi dans la mise
en valeur du capital humain, obtenu des ressources en
capital intérieur grâce à l’épargne et développé une
capacité d’absorption de la technologie. Ils ont dé-
montré que des politiques adaptées à certaines condi-
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tions sont fondamentales pour permettre le dévelop-
pement socioéconomique. Dans certains pays où
l’économie informelle est très marquée, on ne com-
prend pas toujours que le passage d’un type d’écono-
mie à un autre suppose des effets négatifs transitoires.
Les pays riches ne sont pas parvenus à leur situation
du jour au lendemain. Divers facteurs nous aident,
aujourd’hui, à réduire la période de transition, mais
pour la plupart des pays, le grand bond en avant n’est
pas toujours possible. Nous avons tous la possibilité
d’atteindre notre objectif, mais aujourd’hui plus que
jamais, les événements de la scène internationale con-
ditionnent notre réussite ou notre échec.

Les travaux de cette commission nous ont permis
de mieux connaître l’économie informelle et c’est
déjà un fait important en soi, car ceux qui n’agissent
pas avec les acteurs de cette économie informelle
dans leur quotidien ont du mal à comprendre ses ca-
ractéristiques particulières, ses problèmes, ses poten-
tialités. C’est la raison pour laquelle est apparue
aujourd’hui une école de pensée qui défend une ap-
proche du développement exclusivement axée sur le
droit du travail pour parvenir à des résultats univer-
sels. Les droits sont essentiels, mais leur absence ré-
sulte des causes à l’origine de l’existence de cette éco-
nomie informelle. Cette économie et ses problèmes
résultent de toute une série de contraintes dont l’éco-
nomie et l’absence de droits sont une manifestation.
Les politiques doivent donc être conçues de telle sorte
que l’on puisse aborder les causes et les contraintes et
que l’on ne s’attaque pas uniquement aux symptômes.
Une bonne gouvernance et l’instauration d’un con-
texte favorable sont autant d’éléments fondamentaux
pour permettre le passage de l’économie informelle à
l’économie formelle.

C’est la première fois que l’OIT procède à un dia-
gnostic approfondi et élargi des problèmes de cette
économie. Nous espérons que cette politique aug-
mentera la pertinence des travaux de l’OIT en les rap-
prochant des réalités, avec les résultats positifs qui en
résultent pour ses mandants et pour nos sociétés dans
leur ensemble.

Original anglais: M. MAKEKA (délégué des em-
ployeurs, Lesotho) — Je vous remercie de m’accorder
la parole afin que je puisse me rallier à ceux qui défen-
dent l’adoption du rapport et les conclusions de la
Commission de l’économie informelle. Je félicite le
vice-président employeur qui a pu présenter les posi-
tions, intérêts et préoccupations des employeurs pen-
dant les travaux de la commission et je tiens à féliciter
également le Bureau et Mme Lin qui ont présenté un
excellent rapport équilibré sur les différentes facettes
de l’économie informelle. Je voudrais également re-
mercier l’OIT qui, avec le Bureau pour les activités
des employeurs, l’Organisation internationale des
employeurs, l’Organisation panafricaine des em-
ployeurs et l’Organisation des employeurs du Came-
roun ont organisé un atelier sur cette question au mois
de mai 2002 en vue de cette Conférence.

Il est indéniable que l’économie informelle est un
phénomène qui prend de plus en plus d’importance,
notamment dans les pays africains, et cela coïncide
avec un déclin général dans les résultats de ces écono-
mies. C’est pourquoi, dans un grand nombre de ces
pays, on a mis l’accent sur le côté négatif de l’écono-
mie, par conséquent, les partenaires sociaux ne le
voyaient pas d’un bon œil et aucune ressource n’a été
mise à la disposition de l’étude du phénomène, ses

causes, ses caractéristiques, ses problèmes et ses éven-
tuelles solutions.

Dans mon pays, par exemple, il n’existe aucun mi-
nistère ou service de l’Etat responsable de l’économie
informelle; la seule fois où l’on parle de ces gens dans
les médias, c’est lorsqu’ils se sont heurtés à la police,
ce qui a pour résultat, en général, des expulsions ou
des emprisonnements pour infraction à la loi ou aux
règlements du pays.

Le rapport dont nous sommes saisis et ses conclu-
sions sont équilibrés. Il constitue une bonne base d’ac-
tion aux niveaux national et international, et il me
semble évident que nous sommes tous d’accord pour
dire que tout doit être fait pour permettre aux prota-
gonistes dans cette économie d’acquérir les compé-
tences et de passer de l’économie informelle à l’éco-
nomie formelle. On ne pourra pas y parvenir en les
enfonçant davantage, en accentuant excessivement
les côtés négatifs comme les déficits de droits des tra-
vailleurs.

S’agissant du Lesotho, l’OIT doit nous aider non
seulement à entreprendre des études, ce qui n’a ja-
mais été fait jusqu’à présent, mais aussi à impliquer
les employeurs et les travailleurs de l’économie infor-
melle afin que, ensemble, nous puissions nous atta-
quer à leurs problèmes et à leurs préoccupations afin
qu’ils puissent contribuer de manière efficace au dé-
veloppement économique et social de notre pays.

Nous recommandons fortement l’adoption de ce
rapport et de ses conclusions par consensus.

Le PRÉSIDENT — La liste des orateurs ayant de-
mandé la parole est épuisée. Je vous propose de pro-
céder maintenant à l’adoption du rapport qui rend
compte des délibérations de la commission. S’il n’y a
pas d’objections, puis-je considérer que la Conférence
adopte le rapport, paragraphes 1 à 220?

(Le rapport – paragraphes 1 à 220 – est adopté.)

RÉSOLUTION CONCERNANT

LE TRAVAIL DÉCENT ET L’ÉCONOMIE INFORMELLE

Le PRÉSIDENT — Nous allons maintenant passer
à l’adoption de la résolution concernant le travail dé-
cent et l’économie informelle. S’il n’y a pas d’objec-
tions, puis-je considérer que la Conférence adopte la
résolution?

(La résolution est adoptée.)

CONCLUSIONS CONCERNANT

LE TRAVAIL DÉCENT ET L’ÉCONOMIE INFORMELLE

Le PRÉSIDENT — Nous allons procéder à l’adop-
tion des conclusions concernant le travail décent et
l’économie informelle, des paragraphes 1 à 37.

Puis-je considérer que les conclusions concernant
le travail décent et l’économie informelle sont adop-
tées dans leur ensemble?

(Les conclusions sont adoptées dans leur ensemble.)

L’examen du rapport de la Commission de l’écono-
mie informelle est ainsi achevé. Je tiens à adresser
mes plus chaleureuses félicitations au président, aux
vice-présidents et à la rapporteuse de la commission



29/35

ainsi qu’à tous ses membres pour le remarquable tra-
vail qu’ils ont accompli. Qu’il me soit permis égale-
ment de remercier tous les membres du secrétariat,
qui ont largement contribué au bon résultat obtenu.

(La séance est levée à 17 h 30.)
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